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La simplicité par la coopération 
européenneÉD
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Dans le 7e programme-cadre, peu importe le pays d’origine ou la taille 
du participant, ce qui compte c’est de savoir se comporter pour tirer son 
épingle du jeu dans un projet technologique multipartenaire.

Pour coopérer il faut gagner la confiance des chefs de file : tenir ses 
engagements, respecter les délais. Plus les projets sont ambitieux, 
compliqués voire complexes, plus il faut faire simple. C’est ce que permet 
la participation à un projet européen : atteindre un niveau d’élaboration 
auquel on ne peut prétendre seul.

Traditionnellement, La lettre européenne de l’ANRT s’adresse aux grands 
experts, aux porteurs de projets européens. Cette parution est différente. 
Elle pose un regard neuf sur les informations nécessaires au participant 
assez qualifié pour apporter ses compétences à un projet et en exploiter les 
résultats mais qui n’a ni les ressources ni les raisons stratégiques de porter 
lui-même un projet européen. 

En quelques grandes lignes, le participant y discernera les enjeux de la 
convention de subvention et de l’accord de consortium (voir p. 2 à 3),  
les raisons pour lesquelles le coordonnateur impose un certain contrôle  
de gestion et comment y répondre.

Les PME, en particulier dans les mesures spécifiques, devraient être 
parmi les grandes gagnantes de ce nouveau programme-cadre. Très 
bien financées, elles bénéficient aussi de nouvelles règles du jeu qui leur 
permettent d’accéder au meilleur de la recherche publique.

En devenant partenaires directs des scientifiques, elles sortent enfin du 
ghetto des PME (voir p. 4 à 9). Et pour une fois, le système français est bien 
géré : pôles de compétitivité, instituts Carnot et Ecole de l’innovation, toutes 
ces innovations récentes se conjuguent idéalement pour créer un nouvel 
écosystème, favoriser l’innovation technologique et l’exportation sur le 
grand marché européen. 
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